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http://www.sene.bzh/
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Maire

Direction générale des services

Direction petite enfance, enfance 

jeunesse et vie scolaire   

Responsable des services

de la petite enfance 

Direction crèche 

Petits Patapons

Direction  crèche 

Baie des Lutins
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Le contrat signé par les représentants légaux de l’enfant doit être remis à la direction de 

l’établissement au plus tard dans un délai de quinze jours après le premier jour d’accueil. Le cas 

échéant, l’accueil de l’enfant pourra être suspendu. 
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. IMPORTANT : La direction doit être informée des contre-indications ou allergies 

susceptibles de modifier cette prescription. Dans ce cas l’ordonnance nominative et récente, établie 

par le médecin de famille, fournie à la direction, est appliquée. 
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Pour l’accueil occasionnel et l’accueil d'urgence si les ressources de la famille ne sont pas connues 
le tarif moyen de la structure sera appliqué. 

Pour l'accueil d'urgence sociale : le tarif plancher sera appliqué. 
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Attention : la plage horaire réservée doit être strictement respectée
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Rappel : L’admission de l’enfant dans l’établissement implique l’acceptation totale du présent règlement. Le 
gestionnaire des établissements Multi  se réserve le droit de mettre un terme à l’accueil  (contractualisé ou 
occasionnel) en cas de non-respect du règlement. 
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Par rapport aux locaux : 
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